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bant dans la catégorie des exploitations agricoles à temps partiel, (dont 
®e ^ssaient entre $250 et $1,199, l’agriculteur ayant tra- 

a,1, e .plus d,e 100 jours en dehors de la terre et le revenu provenant de 
celle-ci ayant ete inferieur à celui qui avait été obtenu d’autres sources) 
™nplu? 14 P- 100 ÿ toutes les terres qui avaient été classées comme 
entreprises fonctionnant sur une petite échelle et dont la valeur déclarée 
des produits agricoles vendus en 1950 s’élevaient à moins de $250. L’éten- 
due de telles terres, dans la plupart des cas, était très restreinte. Elles 
ont ete classées dans le Recensement comme fermes lorsqu’elles couvraient 
trois acres ou plus ou un à trois acres si leur production agricole en ,1950 
avait i epresenté une valeur de $250 ou plus et si elles étaient exploitées. 
Le ne sont vraiment pas des fermes au sens ordinaire du mot.

«oKn1 fole/ing^ au Comité que les fermes dont les ventes varient entre 
$250 et 2,500 (a 1 exclusion des terres exploitées à temps partiel et des 
très petites entreprises agricoles) ont constitué le groupe principal des 
petites terres qui posent un problème. En 1950, d;u point de vue régional, 
elles ont représenté 34 p. 100 de toutes les fermes situées dans les pro
vinces de l’Atlantique, 35 p. 100 dans les provinces du Centre, 43 p 100 
dans les provinces des Prairies et 38 p. 100 en Colombie-Britannique. "

Une classification des fermes, sur le plan économique, est donnée dans 
e Recensement de l’agriculture de 1956. D’après elle, 21 p. 100 de toutes 

les fermes canadiennes ne sont pas exploitées pour des fins commerciales 
et la valeur brute de leur rendement potentiel en récoltes et en bestiaux 
par année (y compris les produits agricoles consommés sur place) s’élève 
selon les calculs, à moins de $1,200. On rompait 120,242 fermes de ce 
genre au Canada en 1956. Du point de vue provincial et régional, elles 
représentent les pourcentages suivants de l’ensemble des exploitations :

Terre-Neuve ...............................
Ile du Prince-Edouard .................
Nouvelle-Ecosse ..........................
Nouveau-Brunswick ...................

Nombre de 
fermes non 

commerciales
1,857
2,468

12,945
13,071

Pourcentage 
de toutes les 

fermes
78
26
61
59

Provinces d,e l’Atlantique ... 30,341 55
Québec ....................................... 34,241 28
Ontario ....................................... 26,786 19

Provinces du Centre ............ 61,027 23
Manitoba .................................... 5,5155 11
Saskatchewan ............................. 4,487 4
Alberta ....................................... 7,337 9

Provinces des Prairies ............ 17,379 8
Colombie-Britannique ............... 11,482 46

CANADA ................... 120,242 21
2Y compris le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest.
Source: Bureau fédéral de la statistique, Recensement de l’agriculture, 1956.


